Salaire d'un défunt mois travaillé avant son
déces

Par popattitude, le 11/03/2011 a 08:59

Bonjour,rnMon ex conjoint est décédé le 11 octobre 2010.rnll n'y a pas de succession car
5000€.rnPar contre son employeur ne veut pas payer son salaire du ler octobre au 11 octobre
date de son déceés.rnll y a 3 enfants mineurs descendants.rnll a 1 frére majeurrnEt moi son ex
conjointe, maman de ses 2 derniers enfants.rnQue dois-je faire pour que son employeur verse
son salaire????rnMerci de votre réponse.
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